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EXTRAIT DU CONTRAT D'ASSURANCE COLLECTIVE DES 
GROUPEMENTS APICOLES 

 

ÉTENDUE TERRITORIALE DE VOTRE CONTRAT  
 
L'étendue territoriale de vos garanties "Dommages" est fixée comme suit  :  
 
 

 

 
GARANTIES 

FRANCE MÉTROPOLITAINE, 

DÉPARTEMENTS ET COLLECTIVITÉS 

DõOUTRE-MER, NOUVELLE CALÉDONIE, 

TERRES AUSTRALES 

ET ANTARTIQUES FRANÇAISES 

PRINCIPAUTÉS DõANDORRE ET DE 

MONACO 

 
 

PAYS DE LõUNION 

EUROPÉENNE 

 
 

MONDE 

ENTIER 

Incendie,  vol et  détériorations  OUI NON NON 

Événements naturels OUI NON NON 

Marchandises et  abeilles transportées OUI 
OUI 

(sur demande préalable)  
NON 

 
Attentats,  catastrophes naturelles  

événements naturels à caractère  

exceptionnel  

France métropolitaine et départements et  

collectivit®s dõOutre-Mer (par collectivi - 

tés nous entendons : Iles Wallis et  Futuna, 

Saint Pierre et  Miquelon, Saint Barthélemy 

et  Saint Martin)  

 
 

NON 

 
 

NON 

vous trouverez  ci-après un tableau  présentant  la territorialité  des garanties « Responsabilité ». 

 

 

GARANTIES 

FRANCE MÉTROPOLITAINE, 

DÉPARTEMENTS ET 

COLLECTIVIT£S DõOUTRE-MER, 

NOUVELLE CALÉDONIE, 

ANDORRE, MONACO 

 
AUTRES PAYS DE 

LõUNION EUROPÉENNE, 

SUISSE 

MONDE 

ENTIER 

HORS 

USA-CANADA 

 

USA-CANADA 

Toutes les garanties hors responsa- 

bilité  civile  « Atteintes  à lõenviron- 

nement et  préjudice  écologique » et  

« Dommages environnementaux » 

 
OUI 

 
OUI 

 
NON 

 
NON 

Responsabilité civile  « Atteintes  à 

lõenvironnement et préjudice écolo - 

gique(*) »  et  «  Dommages  environne- 

mentaux è et lõassurance des ®tablis- 

sements permanents 

 
OUI 

(*) pour le préjudice  écologique :  

sauf Andorre et  Monaco 

 
 

NON 

 
 

NON 

 
 

NON 

Produits livrés 

(y compris commercialisation  

par internet,  frais de retrait)  

 
OUI 

 
OUI 

 
OUI 

 
NON 

Déplacements professionnels infé - 

rieurs à 3 mois 
OUI OUI OUI OUI 
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LES EXCLUSIONS GÉNÉRALES   DE VOTRE CONTRAT  
 

- des armes ou engins destinés à exploser par modifica - 

tion  de structure  du noyau de lõatome, tout  combustible  

nucléaire, produit ou déchet radioactif, ou par toute autre  

source de rayonnements ionisants si les dommages ou 

lõaggravation des dommages :  

ý frappent  directement  une installation  nucléaire,  

ý ou engagent la responsabilit® exclusive dõun exploi- 

tant  dõune installation  nucléaire,  

ý ou trouvent  leur  origine dans la fourniture  de biens ou 

services concernant une installation  nucléaire  ;  

- toute source de rayonnements ionisants (en particu - 

lier tout radio -isotope) utilisée ou destinée à être utili - 

sée hors dõune installation  nucléaire  et  dont lõassur®, ou 

toute  personne dont il  répond,  a la propriété,  la garde ou 

lõusage, ou dont  il  peut  être  tenu pour responsable du fait  

de sa conception,  de sa fabrication  ou de son condition - 

nement, sauf sõils r®sultent dõattentats ou actes de terro- 

risme tels que définis aux articles 421 -1 et 421-2 du Code 

pénal,  dans les limites  et  conditions fixées au contrat  ;  

- les dommages résultant  de la production,  par tout  appa- 

reil ou équipement, de champs électriques ou magné - 

tiques ou de rayonnements électromagnétiques  ;  

Å l
e 
v
o
l 
c
o
m
m
i
s 
: 
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Exclusions générales propres aux garanties de responsabilités 

professionnelles 

Å des dommages pour lesquels lõassur® nõest pas titulaire 

des diplômes professionnels, agréments, qualifications ou  

autorisations n®cessaires ¨ lõexercice de leurs missions en 

application de lõarticle D. 243-1 du Code rural et de la pêche  

maritime  ;  

Å des dommages résultant  des inondations,  de lõaction de 

la mer, des éruptions volcaniques, des tremblements de  

terre ou autres événements naturels présentant un carac - 

t¯re catastrophique nõentra´nant pas lõadoption dõun arr°t® 

interministériel,  en application  de la Loi du 13 juillet  1982 

relative  à lõ indemnisation des catastrophes naturelles  ;  

Å du paiement  des amendes civiles ou pénales ;  

Å dõengagements contractuels excessifs : les conséquences 

dõengagements contractuels  pris par lõassur® dans la mesure 

où ces engagements excèdent ceux auxquels il  est tenu en 

vertu  des textes  légaux, et  réglementaires  ; 

Å des dommages immatériels  non consécutifs :  les dommages 

immat®riels constat®s en lõabsence de tout dommage cor- 

porel  ou matériel  préalable.  Lõexclusion ci-dessus ne sõap- 

plique pas à la garantie « Atteintes à lõenvironnement et pr®- 

judice  écologique » ;  

Å des dommages immatériels  consécutifs ne résultant  pas de 

dommages corporels ou mat®riels, ou survenant en lõabsence 

de tout dommage corporel ou mat®riel, lõexclusion ci-dessus 

ne sõapplique pas à la garantie  responsabilité  civile  « Atteintes  

¨ lõenvironnement è, ¨ la garantie ç responsabilit® civile du 

fait des produits livrés hors USA/Canada» y compris pour les  

opérations de vente à distance,  et  à la garantie  responsabilité  

civile  « du fait  des travaux réalisés pour compte dõautrui » ;  

Å dõaccidents du travail : les dommages subis par les per- 

sonnes bénéficiant  de la législation  sur les accidents du tra - 

vail,  sous réserve des dispositions sur les recours de lõorga- 

nisme social contenues au sein de la garantie  responsabilité  

civile  « Exploitation  » ;  

Å dõattentats - vandalisme : les dommages résultant de la  

participation de lõassur® ¨ des attentats, ®meutes, mou- 

vements populaires, actes de terrorisme, sabotages, mal - 

veillance,  vandalisme ;  

Å dõexplosifs : les dommages résultant  de la fabrication  

dõexplosifs ; 

Å de mauvais traitements : les dommages subis par les ani - 

maux en dépôt,  empruntés ou loués lorsque ces dommages 

sont consécutifs à des mauvais traitements  ;  

Å de maladies des animaux :  les conséquences pécuniaires de 

la responsabilité  civile  résultant  de la transmission de toutes  

maladies animales visées aux articles L. 201-1 et D. 221-2 

du Code rural et de la pêche maritime, y compris en cas de  

non-respect de la réglementation  relative  à la police sani- 

taire  ou de la non-exécution des mesures de police sanitaire  

visées aux articles  L. 223-4 à L. 223-8 du Code rural  et  de la 

- par ou avec la complicité des membres de la famille de  

lõassur® ou de toute  autre  personne vivant  sous son toit,  

- par les locataires ou sous-locataires, les membres de  

leur famille ou préposés habitant avec eux ainsi que le  

vol des objets leur appartenant, pendant leur service,  

par ou avec la complicité  des préposés de lõassur®, 

- lorsque lõassur® est une personne physique, par ou avec 

la complicité des personnes parties prenantes compo - 

sant le groupement agricole auquel lõassur® appartient  ;  

Å les conséquences de la participation  de lõassur® à un pari  ;  

Å la violation d®lib®r®e par lõassur® des lois, r¯glements et 

usages en vigueur dans la profession, à charge pour lõas- 

sureur de prouver ladite  violation  ;  

Å les rixes : les dommages résultant de la participation de  

lõassur® à des rixes, sauf en cas de légitime défense  ;  

Å D¯s lors quõils r®sultent dõun programme ou dõun ensemble de 

programmes informatiques conçus ou utilisés de façon  

malveillante  ou utilisés  par erreur,  sont exclus :  

- les dommages de toute nature aux informations et/ou  

données sur tous supports informatiques (y compris en  

cours de transmission et de traitement), ainsi que les  

atteintes ¨ lõauthenticit®, lõint®grit® ou la confidentialit® 

de ces informations  et/ou  données, 

- les dommages r®sultant de lõimpossibilit® totale ou par- 

tielle, pour lõassur®, dõutiliser ou dõacc®der aux informa- 

tions et/ou donn®es quõil d®tient ou ¨ celles de ses presta- 

taires, c lients ou fournisseurs, y compris les frais et pertes  

qui en résultent  ainsi que les pertes dõexploitation. 

Restent toutefois couverts, dans la mesure où leur garantie est  

prévue au contrat, les frais de duplication des informations sur  

supports informatiques  et  le coût de reconstitution  des infor - 

mations sur supports non informatiques, consécutifs à un dom - 

mage matériel  garanti au contrat.  

De dommages et/ou  dõactivit®s inassurables ou ne présentant  

pas un caractère  aléatoire  

Outre les exclusions générales ci-dessus, nous nõassurons 

jamais les conséquences pécuniaires de la responsabilité de 

lõassur® résultant  :  

Å des conséquences pécuniaires de la responsabilité  civile  

de lõassur® engag®e en cas de non respect des disposi- 

tions relatives à la déclaration de détention et emplace - 

ment des ruchers prévu par la réglementation en vigueur  

et notamment la LOI n° 2009 -967 du 3 août 2009 de pro- 

grammation relative  à la mise en ïuvre du Grenelle de 

lõenvironnement ;  
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pêche maritime, et de tout autre texte pris pour leur appli - 

cation  et/ou  qui pourra leur  être  substitué ;  

Cette exclusion sõapplique aux dommages causés aux abeilles 

appartenant  à autrui  par suite dõune maladie contagieuse trans- 

mise par les abeilles dont lõassur® est propriétaire  ;  

Å dõorganismes nuisibles des v®g®taux : les cons®quences 

pécuniaires de la responsabilité  résultant  de dangers sani- 

taires de nature à porter atteinte à la santé des végétaux  

tels que visés à lõarticle L. 201-1 du Code rural  et  de la pêche 

maritime,  ainsi que ceux résultant  de la contamination  par 

tout organisme nuisible, ennemi des végétaux ou des pro - 

duits de végétaux visé à lõarticle L. 251-3 du Code rural  et  

de la pêche maritime,  y compris en cas de non-respect des 

mesures de protection contre les organismes nuisibles, enne - 

mis des végétaux et  en cas de non exécution des mesures de 

contrôle sanitaire des végétaux visées aux articles L. 251-12 

et  L. 251-17-1 du Code rural  et  de la pêche maritime,  et/ou  de 

tout  autre  texte  pris pour leur  application  et/ou  qui pourra 

leur  être  substitué ;  

Å du risque de développement:  les dommages dont  lõéventua- 

lité  ne pouvait  être  décelée en lõ®tat des connaissances scien- 

tifiques  et  techniques en vigueur au moment où les faits  à 

lõorigine du dommage ont été commis ; 

Å dõOrganismes Génétiquement  Modifiés (O.G.M.) :  les dommages 

résultant de lõutilisation ou de la diss®mination dõOrganismes 

Génétiquement  Modifiés, tels que définis  par lõarticle L. 531-1 

et suivants du Code de lõenvironnement ou r®sultant de la 

mise en circulation  sur le marché de produits  composés en 

tout  ou partie  dõOrganismes Génétiquement  Modifiés ;  

Å des dommages immat®riels non cons®cutifs r®sultant dõactes 

de concurrence d®loyale, de lõexploitation abusive dõune 

licence ou dõun brevet, dõatteintes au droit de propri®t® 

industrielle, à la propriété littéraire ou a rtistique, de publi - 

cit® mensong¯re. Cette exclusion ne sõapplique pas ¨ la res- 

ponsabilité  civile  « du commettant  du fait  des préposés » ;  

Å de la responsabilité civile  de lõassur® du fait  des dommages 

résultant  dõune défaillance  des systèmes de distribution  par 

internet  ou de sécurisation du site internet  à la suite dõune 

absence ou dõune insuffisance de leur  adaptation  ;  

Å de la non d®tention de lõagr®ment ou du certificat individuel 

prévus par les articles  L. 254-1 et  suivants du Code rural  et  de 

la pêche maritime  :  les conséquences de tout  traitement  phy- 

tosanitaire effectué en qualité de prestataire de services tels  

que prévus par les textes  en vigueur et  toutes autres dispo- 

sitions prises ultérieurement  pour leur  application  ou pour 

leur  modification  ;  

Å dõ®pandage :  

- les dommages matériels  et  immatériels  causés par lõ®pan- 

dage de boues non réglementées,  

- les dommages matériels  et  immatériels  causés par lõ®pan- 

dage de boues industrielles,  

- les dommages matériels  et  immatériels  résultant  de lõ®pan- 

dage de boues ou effluents agricoles non conformes aux 

normes légales (composition,  teneurs en éléments-traces 

et  composés organiques), 

- les dommages matériels  et  immatériels  résultant  de lõ®pan- 

dage de boues ou effluents agricoles non conformes aux  

pr®cautions dõusage exig®es par la r®glementation rela- 

tive  aux :  

ý capacité dõabsorption des sols, 

ý périodes dõ®pandage, 

ý stockage, 

ý distances dõ isolement  et  délais minimum,  

ý quantités  épandues ;  

- les dommages matériels  et  immatériels  causés en lõabsence 

de convention et  de plan dõ®pandage ou résultant  de leur  

non-respect ;  

Å de lõamiante : les dommages corporels,  les dommages 

matériels et les dommages immatériels consécutifs ou  

non, caus®s par lõamiante et ses d®riv®s, y compris en cas 

de réclamations  fondées sur les articles  L. 452-1, L. 452-2, 

L. 452-3 et  L. 452-4 du Code de la Sécurité sociale ;  

Å des dommages relatifs aux contestations présentées à la  

suite de paiements à distance ;  

Å des dommages subis par lõassur®, souscripteur du contrat  ;  

Å des dommages matériels et immatériels causés par un assuré 

¨ un autre assur® d®fini au contrat. Lõexclusion ci-dessus ne 

sõapplique pas à lõextension de garantie prévue pour les grou- 

pements agricoles ; 

Å de la responsabilité personnelle encourue individuellement  

ou solidairement  par les dirigeants de droit  ou de fait  de lõas- 

suré personne morale ;  

Å des réclamations liées à lõemploi, cõest-à-dire toute  récla- 

mation  formulée par un préposé en raison de faits relatifs  

au refus de conclusion du contrat  de travail,  à sa rupture  ou 

à un défaut de son renouvellement, à un licenciement, à une  

sanction disciplinaire,  à une privation  dõ®volution ou de car- 

rière, à tout acte de diffamation, à une discrimination ou à  un 

harcèlement  moral ou sexuel ;  

Å  Sont exclus les dommages r®sultant dõun programme ou dõun 

ensemble de programmes informatiques  :  

- conçus ou utilisés de façon malveillante pour porter  

atteinte à la disponibilit®, lõauthenticit®, lõ int®grit® ou la 

confidentialité de données stockées, transmises ou fai - 

sant lõobjet dõun traitement, ou pour porter atteinte aux 

réseaux et  systèmes dõ information  et  donc aux services 

que ces derniers offrent  ou rendent  accessibles ;  
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De dommages et/ou  dõactivit®s spécifiques non couverts par le 

présent contrat  

 
 
 
 
 

 

De dommages et/ou  dõactivit®s relevant  des garanties visées dans 

dõautres contrats  dõassurance 

 
Å de dommages résultant  dõactivit®s autres que les activités  

apicoles, sauf sõil en est fait  mention  contraire  aux Conditions 

personnelles ;  

Å les dommages résultants  de la vie privée ou toute  autre  acti - 

vité  non professionnelle ;  

Å les véhicules et  matériels  automoteurs soumis à lõobligation 

dõassurance ;  

Å les dommages matériels et immatériels, consécutifs à un  

dommage mat®riel, caus®s ¨ la suite dõun incendie, dõune 

explosion, dõun ph®nom¯ne dõordre ®lectrique ou de lõac- 

tion  de lõeau, ayant pris naissance dans les locaux dont lõas- 

suré est propriétaire, locataire ou occupant à quelque titre  

que ce soit,  y compris ceux causés par communication  aux 

voisins et  aux tiers  ;  

Å les dommages causés par :  

- tout  véhicule terrestre  à moteur  ainsi que les remorques et  

semi-remorques soumis à lõassurance responsabilité civile  

automobile  obligatoire  visée aux articles  L. 211-1 et  suivants 

du Code des assurances, Lõexclusion ci-dessus ne sõapplique 

pas aux dispositions « Conduite à lõinsu » ;  « Véhicule person- 

nel des pr®pos®s è et ç Utilisation dõun v®hicule terrestre ¨ 

moteur  à poste fixe  - responsabilité  civile  outil»  de la garan- 

tie  responsabilité  civile  exploitation  ;  

- tout  appareil  de navigation aérienne,  ou tout  bateau à 

moteur, sauf sõ il en est fait mention contraire aux Condi- 

tions personnelles, 

- des objets  ou substances transportés par les véhicules visés 

aux alinéas précédents,  dont lõassur® ou les personnes dont 

il est civilement responsable a la propriété, la conduite, la  

garde ou lõusage ;  

Å la vente dõanimaux vivants (y compris embryons, semences 

animales et  fïtus) ;  

Å les travaux de construction: les dommages résultant des  

activités  de construction  engageant la responsabilité civile  

décennale et de bon fonctionnement visées aux articles  

1792 et suivants du Code civil ainsi quõ¨ tout autre texte sõy 

substituant.  

Å dõexploitation de bois sur pied:  les dommages causés par les 

bois sur pied ;  

Å les conséquences pécuniaires de la responsabilité  civile  de 

lõassur® r®sultant de la vente dõ immeubles: les dommages 

causés ou subis par les biens immobiliers  vendus par lõassur® ;  

Å les conséquences pécuniaires de la responsabilité  civile  de 

lõassur® engagée dans le cadre de lõexercice dõactivit®s de 

recherche, forage, extraction, raffinage, traitement, trans - 

port,  stockage, distribution  (y compris les pipe-lines) de pro- 

duits combustibles gazeux ou liquides ;  

Å les conséquences pécuniaires des dommages, ayant pour 

origine les effets nocifs du tabac, r®sultant de lõactivit® des 

entreprises qui transforment,  fabriquent  des produits  à par- 

tir  du tabac et/ou  des composants utilisés  dans le cadre de 

la production  de ces produits  ;  

Å les conséquences pécuniaires de la responsabilité  civile  de 

lõassur® engagée dans le cadre de lõexercice dõactivit®s de 

négoce, vente,  commission, courtage dõanimaux vivants ;  

Å les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile  de 

lõassur® engagée en cas de faute  dans la tenue du document 

unique,  dans la tenue du registre  dõ®levage et  de non-res- 

pect  dõenregistrement en cas dõadministration de médica- 

ments vétérinaires  dans le carnet  sanitaire  ;  

Å les conséquences pécuniaires de la responsabilité  civile  de 

lõassur® engagée en cas dõutilisation de produits  chimiques 

lorsquõil intervient  dans le cadre de la lutte  contre  les risques 

sanitaires pr®vue ¨ lõart L 201.1 du Code rural et de la pêche  

maritime, et de la lutte contre les espèces exotiques visées  

aux articles  L 411.6 et  suivants du Code de lõenvironnement ;  

Å les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile  de 

lõassur® engagée dans le cadre dõorganisation de séjours au 

sens des dispositions du Code du tourisme,  nécessitant des 

conditions dõaptitudes professionnelles, une immatricula- 

tion  et  une garantie financière  pour lõassur®. 

- ou utilisés  par erreur  et  ayant pour conséquence de por- 

ter atteinte ¨ la disponibilit®, lõauthenticit®, lõ int®grit® ou 

la confidentialité  de données stockées, transmises ou 

faisant lõobjet dõun traitement, ou de porter atteinte aux  

réseaux et  systèmes dõ information  et  donc aux services 

que ces derniers offrent  ou rendent  accessibles. 
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De dommages relevant  de garanties facultatives  non mentionnées 

aux Conditions personnelles 

 

 

CLAUSE SANCTION :  
 
 

Å de vente-livraison :  les dommages survenant après la vente 

ou la livraison de produits  quels quõ ils soient ;  

Å de travaux : les dommages matériels et immatériels résul - 

tant de travaux effectu®s par lõassur® pour le compte dõau- 

trui,  à titre  gratuit  ou onéreux ;  

Å dõanimaux confi®s : les dommages subis par les animaux 

confiés à lõassur® à quelque titre  que ce soit (dépôt,  loca- 

tion,  prêt,  mise à disposition)  ;  

Å de biens de toute nature confiés : les dommages subis par les  

biens de toute  nature  confiés à lõassur® et  ce, à quelque titre  

que ce soit (dépôt,  location,  prêt,  mise à disposition)  ;  

Å de dommages relevant  de garanties accordées dans le cadre 

de Conventions Spéciales lorsquõelles ne sont pas mention - 

nées aux Conditions personnelles. 

En outre,  lõassureur ne sera tenu à aucune garantie,  ne fournira  

aucune prestation  et  ne sera obligé de payer aucune somme au 

titre  du présent contrat  dès lors que la mise en ïuvre dõune telle  

garantie,  la fourniture  dõune telle  prestation  ou un tel  paiement  

lõexposerait ¨ une sanction, prohibition ou restriction r®sultant 

dõune r®solution de lõOrganisation des Nations-Unies, et/ou aux  

sanctions économiques ou commerciales prévues par les lois 

ou règlements édictés par lõUnion Européenne, la France, les 

Etats-Unis dõAm®rique ou par tout  autre  droit  national  appli - 

cable prévoyant de telles  mesures. 
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CHAPITRE 1 - LA PROTECTION DE VOS BIENS 

1. LES BIENS ASSURÉS  

Nous garantissons 

Vos biens professionnels 

Å Lõint®gralit® de vos ruches et leurs ®quipements internes (pieds, 

plateaux, cadres, couvre -cadres, hausses, toit, etc.) installés sur  

les lieux  indiqués dans vos Conditions personnelles ;  

Å Les produits  (miel,  cire,  gelée royale)  contenus dans les ruches ; 

Å La colonie dõabeilles (reine, m©les et ouvri¯res), le couvain (ïufs 

et  larves) contenus dans les ruches ;  

Å Lõessaim tant  que lõassur® en demeure le gardien.  
 

2. LES ÉVÉNEMENTS ASSURABLES  

2.1 LõINCENDIE 

Nous garantissons 

Les dommages matériels  directs  subis par :  

Å Vos biens assurés et  provoqués par :  

- Lõincendie,  cõest-à-dire la combustion avec flammes ou 

lõexplosion ;  

- La chute directe  de la foudre ;  

- Lõaction de la fumée sur les animaux entraînant  leur  mort,  

sõil y a eu incendie ou commencement dõincendie. 

Le recours des voisins et  des tiers  

Nous garantissons les conséquences pécuniaires de votre  respon-

sabilité  civile  en votre  qualité  dõexploitant apicole en raison des 

dommages matériels  et  immatériels  consécutifs à des dommages 

matériels, y compris aux voisins et r®sultant dõincendie ou dõex- 

plosion ayant pris naissance sur vos biens assurés identifiés dans 

vos Conditions personnelles. 

Nous garantissons ®galement votre responsabilit® du fait dõun 

préjudice écologique par application des articles 1246 à 1252 du 

Code civil,  lorsque ces dommages résultent  dõun évènement cou- 

vert au titre des garanties « incendie, foudre, explosion, fumées »  

ou « dégâts des eaux » survenus dans les biens assurés. 

 

 

Nous garantissons également 

Les dommages matériels causés directement aux biens assurés 

contre  lõincendie par :  

Å La chute dõappareils de navigation a®rienne ou spatiale, de par- 

ties de ces appareils ou dõobjets tombant  de ceux-ci ;  

Å Les dommages occasionnés aux biens assurés par les secours 

et  moyens de sauvetage ;  

Å Lõ®branlement dû au franchissement du mur du son ;  

Å La collision  agricole en tous lieux  (sur le site de lõentreprise ou 

sur la voie publique), cõest-à-dire le choc dõun v®hicule, dõun 

matériel  appartenant  à un tiers,  touchant  vos biens profession- 

nels (hors automoteurs soumis à lõobligation dõassurance). 
 

 
 

 

  

 

Si lõidentit® du tiers  nõest pas connue, notre  garantie  est 

acquise si vous nous fournissez un dépôt  de plainte.  
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2.2 LES ÉVÉNEMENTS NATURELS 

Nous garantissons 

Les événements naturels à caractère non exceptionnel, cõest-à-dire 

les dommages matériels  directs  subis par les biens assurés suite à :  

Å des temp°tes, ouragans, trombes ou cyclones, cõest ¨- dire lõac- 

tion  directe du vent ou le choc dõun corps renvers® ou projet® 

par le vent lorsque celui -ci a une violence telle quõil d®truit, 

brise ou endommage un certain  nombre de bâtiments  de bonne 

construction , dõarbres et autres objets dans un rayon de 5 kilo- 

mètres autour  du risque assuré, 

en cas de contestation et à titre de complément de preuve vous  

devrez produire  une attestation  de la station  la plus proche de la 

météorologie  nationale  indiquant  une vitesse de vent supérieure 

à 100 km/h  au moment du sinistre.  

Å la grêle :  lõaction du choc des grêlons sur les ruches, 

Å la neige : lõaccumulation de la neige qui provoque lõeffondre- ment  

(partiel  ou total)  des ruches, y compris les avalanches. 

 
Nous garantissons également 

- Lõinondation et les dégâts des eaux, provenant, même en cas  

dõorages, de d®bordements, de refoulements de sources, cours 

dõeau, étendues dõeau naturelles  ou artificielles  ou des eaux 

de ruissellement.  

Les événements naturels à caractère  exceptionnel  

Cõest-à-dire  les dommages matériels  directs  subis par vos biens 

assurés, provoqués par :  

Å les tremblements  de terre  ;  

Å les raz de marée ; 

Å les éruptions  volcaniques ;  

Å les glissements de terrain, à condition que la commune où se  

trouvent les biens sinistr®s nõait pas fait lõobjet de plus dõun ®v®- 

nement ainsi  caractérisé  au cours des 10 dernières années. 

Toutefois, si lõ®tat de catastrophe naturelle a ®t® constat® par un 

arrêté interministériel dans les zones où lõ®v®nement naturel ¨ 

caractère  exceptionnel  sõest réalisé,  cõest la garantie « Catastrophes 

Naturelles » qui interviendra.  

2.3 LES CATASTROPHES NATURELLES 

Nous garantissons 

Les dommages matériels directs non assurables subis par vos 

biens assurés ayant eu pour cause déterminante  lõintensit® anor- 

male dõun agent naturel, lorsque les mesures habituelles ¨ prendre 

pour prévenir  ces dommages nõont pu empêcher leur  survenance 

ou nõont pu être  prises. 

La garantie des catastrophes naturelles est également étendue  

aux affaissements de terrain  dus : 

Å à des cavités souterraines naturelles  ou dõorigine humaine ;  

Å à des marnières.  

La garantie est mise en jeu après publication au Journal Officiel de  

la R®publique Franaise dõun arr°t® interminist®riel ayant constat® 

lõ®tat de « catastrophe naturelle  ». 

Nous garantissons également 

Les frais justifiés  de démolition,  déblaiement,  pompage et  

désinfection.  
 

2.4 ATTENTATS 

Nous garantissons 

Les dommages matériels directs, y compris les frais de déconta - 

mination, subis par les biens assurés et provoqués par un atten - 

tat  ou un acte de terrorisme.  

Nous garantissons également 

Les dommages immatériels  (frais  et  pertes)  consécutifs aux dom- 

mages matériels  directs  garantis.  
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2.5 LES DOMMAGES AUX MARCHANDISES ET ABEILLES 
TRANSPORTÉES 

Nous garantissons 

Les dommages matériels directs subis par vos ruches, équipe- 

ments,  produits,  colonies dõabeilles et  essaims, transportés pour 

votre  propre compte dans un véhicule terrestre  à moteur  conduit  

par vous ou lõun de vos préposés, survenus lors dõun transport  et  

provoqués par :  

Å un accident  caractérisé du véhicule,  à la suite dõun :  

- bris du ch©ssis, rupture des essieux, de lõattelage ou des roues 

du véhicule,  éclatement  des pneumatiques,  rupture  de la direc - 

tion ou des freins du véhicule, choc du véhicule avec un autre  

ou contre  un corps fixe  ou mobile,  renversement du véhicule,  

- incendie,  explosion, chute de la foudre,  

- éboulement, avalanche, inondation, débordement de cours  

dõeau, temp°te, ouragan, trombe, cyclone et tremblement de 

terre,  

- écroulement de bâtiments, ponts, tunnels, ou autres ouvrages  

dõart, affaissement soudain et  fortuit  de la chaussée ;  

Å un vol des ruches, ®quipements, produits, colonies dõabeilles, 

et  essaims transportés,  commis dans les conditions suivantes :  

- simultanément  avec le vol du véhicule,  

- avec effraction, dûment constatée par les autorités locales de  

police,  

- à main armée ou avec violence dûment établie sur la per - 

sonne du conducteur,  

- suite à un événement garanti  par le présent contrat.  

Nous garantissons également 

Les produits  finis  destinés à la commercialisation.  

Durée de la garantie 

Elle commence au moment où vos marchandises ou abeilles sont 

chargées sur le véhicule transporteur pour être acheminées à des - 

tination et elle cesse au moment où les dites marchandises ou  

abeilles quittent  le véhicule transporteur  pour être  déchargées. 

 

 

2.6 LE VOL ET LA DÉTÉRIORATION 

Nous garantissons 

La disparition, la destruction et la détérioration de vos biens assu - 

rés suite à un vol ou une tentative de vol commis dans votre exploi - 

tation  et  hors de votre  exploitation  :  

- par acte de malveillance, de sabotage ou de vandalisme com - 

mis par des tiers,  

- par effraction ou dans dõautres circonstances d¾ment ®tablies 

par vous, 

- avec agression, violence ou menace sur vous-même, les 

membres de votre  famille  ou vos préposés dans lõexercice de 

leur  fonction.  

- le chargement excède de plus de 10 % la charge utile  pré- 

vue par le constructeur  ou le dépassement de gabarit,  

- les emballages, arrimages, conditionnements  sont défec- 

tueux ou manifestement  inadaptés à la nature  des biens 

transportés ;  

Å les dommages atteignant les biens professionnels au cours  

du transport sans quõ il y ait eu accident caract®ris® du 

véhicule ;  

Å les dommages survenus alors que le conducteur nõest pas 

titulaire  du permis de conduire en état  de validité  exigé 

par la réglementation  en vigueur ;  

Å les dommages résultant  :  

- du vice propre des marchandises assurées, 

- de la freinte  normale de la route  ;  

Å les dommages r®sultant dõaccidents ou de pannes caus®s 

par le mauvais entretien  du véhicule ou sa vétusté  ;  

Å les amendes, les saisies, les confiscations, les mises sous 

séquestre, les réquisitions, la contrebande, le commerce  

prohibé ou clandestin ;  

Å les préjudices  résultant  de la prohibition  dõexporter ou dõ im- 

porter, dõobstacles apport®s ¨ lõexploitation ou ¨ lõop®ra- 

tion  commerciale  du bénéficiaire  ; 

Å les dommages et intérêts réclamés et consécutifs à un  

dommage matériel  direct  couvert  par le présent contrat  ;  

Å les recours de tiers quels quõ ils soient pour les dommages 

causés par les marchandises ou les abeilles ;  

Å Les agencements fixés au véhicule.  
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CHAPITRE 2 - LES RESPONSABILITÉS CIVILES 

PROFESSIONNELLES 

1.  LES MODALITÉS DõAPPLICATION DES GARANTIES 
RESPONSABILITÉ 

Modalités dõapplication des garanties dans le temps 

La garantie est déclenchée sur la base de la réclamation, y compris  

pour les frais dõurgence engag®s pour ®viter lõaggravation des dom- 

mages de la responsabilit® civile ç Atteintes ¨ lõenvironnement et 

Préjudice  écologique ». 

La garantie déclenchée sur la base de la réclamation  couvre lõas- 

suré contre les conséquences pécuniaires des sinistres, dès lors que 

le fait dommageable est ant®rieur ¨ la date de r®siliation ou dõex- 

piration  de la garantie,  et  que la première  réclamation  est adres- 

sée ¨ lõassur® ou ¨ son assureur entre la prise dõeffet initiale de la 

garantie et lõexpiration dõun d®lai subs®quent ¨ sa date de r®silia- 

tion  ou dõexpiration mentionnée par le contrat,  quelle  que soit la 

date des autres éléments constitutifs  des sinistres.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le délai  subséquent des garanties,  dõune durée de 5 ans, court  à 

compter  de lõexpiration des garanties ou du contrat.  

 

 

 

 

 

Toutefois,  la garantie ne couvre les sinistres dont  le fait  dom- 

mageable a été connu de lõassur® postérieurement  à la date 

de r®siliation ou dõexpiration que si, au moment o½ lõassur® 

a eu connaissance de ce fait dommageable, cette garantie  

nõa pas ®t® resouscrite ou lõa ®t® sur la base du d®clenche- 

ment  par le fait  dommageable. 

Lõassureur ne couvre pas lõassur® contre  les conséquences 

pécuniaires des sinistres sõ il  établit  que lõassur® avait  connais- 

sance du fait  dommageable à la date de la souscription de 

la garantie.  
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Modalités dõapplication des montants de garanties 

Détermination  des sommes assurées 

Å La garantie est accordée par sinistre et/ou  par année dõassu- 

rance, quel que soit le nombre de sinistres, à concurrence des  

sommes et sous réserve des franchises mentionnées dans le 

Tableau des Montants de Garantie et  des Franchises ;  

Å Les frais de procès, de quittance et autres frais de règlement ne  

viendront pas en déduction du montant de la garantie. Toute - 

fois,  en cas de condamnation supérieure au montant  de garan- 

tie, ils seront supportés par lõassureur et par lõassur® dans la 

proportion  de leurs parts respectives dans la condamnation.  

Dispositions relatives aux garanties fixées par sinistre et/ou par  

année dõassurance 

Å montant  de garantie  « par sinistre » 

Ce montant  forme la limite  dõindemnisation des dommages liés à 

un seul et  même sinistre.  

Chaque sinistre est indemnis® dans la limite dõune somme ®gale 

à ce montant,  qui se réduit  et  finalement  sõ®puise par tout  règle- 

ment dõindemnit®s, amiable ou judiciaire.  

Å montant  de garantie « par année » 

Dans tous les cas où une garantie  est exprimée par année dõassu- 

rance, le montant fix® par ann®e dõassurance constitue la limite 

absolue de lõengagement de lõassureur, quels que soient les dom- 

mages, les faits  dommageables, le nombre des sinistres et  le nombre 

des lésés rattachés  à une même année. 

Les indemnisations de tous les sinistres sõimputent automatique - 

ment sur le montant de garantie fix® par ann®e dõassurance qui se 

réduit  sans pouvoir se cumuler  avec le montant  alloué par sinistre 

et  finalement  sõ®puise par tous les règlements dõindemnit®s. 

Dispositions relatives  aux garanties accordées pour la période 

subséquente 

Les dispositions du paragraphe ci-dessus sont applicables pour la 

p®riode subs®quente, suivant la date de la r®siliation ou dõexpira- 

tion  du contrat,  qui se substitue à la  notion dõann®e dõassurance. 

La période subséquente est fixée à 5 ans. 

Les garanties sõexercent :  

Å en cas dõexpiration ou de résiliation  de la garantie  ou de résilia - 

tion  ou dõexpiration du contrat  :  à concurrence dõun montant  égal 

à celui  fixé  pour la dernière  année dõassurance considérée, confor- 

mément à lõarticle L. 124-5 alinéa 5 du Code des assurances qui dis- 

pose que « le plafond de la garantie déclenchée pendant le délai  

subséquent ne peut  être  inférieur  à celui  de la garantie déclenchée 

pendant lõann®e pr®c®dant la date de la résiliation  du contrat  ». 

Cependant les sommes assur®es la derni¯re ann®e dõassurance, pr®- 

cédant la date de la résiliation  ou dõexpiration du contrat,  sont recon- 

duites une fois pour lõensemble de la période subséquente. 

Les montants de garantie ainsi fixés se réduisent et finalement  

sõ®puisent par tout  règlement  dõindemnit®s. 

2.  LA RESPONSABILITÉ CIVILE EXPLOITATION 

Nous garantissons 

Les conséquences pécuniaires de la responsabilité  civile  que lõas- 

sur® peut encourir dans le cadre de son activit® dõapiculteur et 

toute activité annexe déclarée aux Conditions personnelles en rai - 

son des dommages : 

Å corporels ; 

Å matériels  ; 

Å et  immatériels  consécutifs à un dommage corporel  ou matériel  

garanti.  

Causés à autrui  et  résultant  :  

Å de son fait personnel ou du fait des personnes dont il est reconnu  

civilement  responsable ;  

Å du fait des biens meubles ou immeubles dont il a la propriété  

ou la garde et  liés à son activité  professionnelle ;  

Å du fait des ®tendues dõeau naturelles quelle quõen soit la surface 

et du fait des retenues dõeau artificielles dõune surface totale 

unitaire inférieure ou égale à un hectare dont il est propriétaire,  

locataire  ou gardien ;  

Å du fait  des animaux dont il  a la propriété ou  la garde. 

Est notamment  garantie la responsabilité civile  pouvant résulter  : 

Dõun accident,  incendie,  explosion, dégât des eaux 

La responsabilit® civile encourue par lõassur® en tant que propri®- 

taire,  gardien ou locataire  permanent  de bâtiments  occupés pour 

lõexercice de son activité  professionnelle, en  raison des dommages :  

Å corporels et  immatériels  consécutifs à des dommages corporels 

garantis r®sultant dõun accident, incendie, explosion, implosion ou 

dégât des eaux quõils surviennent à lõint®rieur ou en dehors des 

bâtiments  ;  

Å matériels et immatériels consécutifs à des dommages matériels  

garantis résultant  dõun accident  survenu dans les bâtiments  ou 

de leur  fait  ;  

Å matériels et immatériels consécutifs à des dommages matériels  

garantis r®sultant dõun incendie, explosion, implosion ou de lõac- 

tion  de lõeau survenant en dehors des bâtiments.  

Lorsque des b©timents sont mis ¨ disposition de lõassur® ou pris 

temporairement  en location  par lõassur® pour une durée inférieure  

à 90 jours, la garantie responsabilité civile visée ci -dessus sõ®tend 

également :  

Å aux dommages matériels  et  immatériels  consécutifs causés aux 

voisins et  aux tiers  et  résultant  dõun incendie,  explosion, dégât des 

eaux survenant à lõint®rieur des bâtiments  ;  

Å aux dommages dõincendie, explosion, dégât des eaux subis par les 

bâtiments  et  les meubles quõils contiennent.  
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Dõactivit®s de lõexploitation agricole 

La responsabilité  civile  professionnelle que vous encourrez :  

Å en raison des dommages corporels, matériels et immatériels  

consécutifs causés directement à autrui par les abeilles vous 

appartenant  ou dont vous avez la garde ;  

Å en raison des dommages corporels, matériels et immatériels  

consécutifs causés indirectement à autrui par les abeilles que  

ces dommages soient le fait dõabeilles isol®es ou dõun essaim 

vous appartenant,  dans la mesure où vous en avez conservé la 

garde dans les termes de lõarticle L211.9 du Code rural  et  de la 

pêche maritime  ;  

Å en raison des dommages corporels, matériels et immatériels  

cons®cutifs caus®s ¨ autrui au cours dõop®rations dõenfumage 

des ruches. 

Dõentraide agricole (articles  L.325-1 à L.325-3 du Code rural  et  de 

la pêche maritime)  

La responsabilité civile que vous encourez, y compris du fait de  

vos préposés en raison des dommages causés en qualité de pres- 

tataire et/ou de b®n®ficiaire de travaux au titre de lõentraide agri- 

cole, pour autant que prestataire et bénéficiaire aient bien la qua - 

lité  dõexploitant agricole.  

Å r®sultant dõun incendie, dõune explosion, prenant naissance ¨ 

lõint®rieur du stand, ou dõun accident du fait du stand, ou des 

marchandises ;  

Å causés ou subis par les bâtiments que vous louez ou occupez 

temporairement pour une durée maximale de 10 jours consé - 

cutifs,  à la suite dõaccident, incendie,  explosion,  ou vol.  

 
 
 
 
 

 

 
De la « promotion  et  commercialisation  directe  des produits  » 

Cette garantie sõapplique en cas de vente directe  au public  :  

Å dans un point  de vente ou un magasin situé sur lõexploitation y 

compris lors dõop®rations portes ouvertes ;  

Å en dehors de vos locaux professionnels, dans les foires et salons,  

magasins de distribution, locaux am®nag®s en bordure dõune 

voie publique et  vitrines  dõexposition dans des lieux  publics et  

sur les marchés. 

Nous garantissons 

Les conséquences pécuniaires de la responsabilité  civile  pouvant 

vous incomber en raison des dommages corporels, matériels et  

immat®riels cons®cutifs caus®s ¨ autrui lors dõactions de commer- 

cialisation  et  de promotion  de vos produits  et  résultant  :  

Å de votre  fait  personnel ou du fait  des personnes dont  vous êtes 

reconnu responsable ;  

Å du fait  des biens meubles ou immeubles dont vous avez la pro- 

priété  ou la garde. 

Sont notamment  garanties les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité civile pouvant vous incomber en raison des  

dommages : 

De travaux réalisés pour le compte dõautrui 

La responsabilité  civile  encourue par lõassur® en raison des dom- 

mages corporels survenant à lõoccasion ou à la suite de travaux agri- 

coles ou ruraux réalisés pour le compte dõautrui. 

Les dommages subis par les préposés 

Le recours de lõorganisme social 

Les conséquences pécuniaires encourues par lõassur® en cas dõac- 

tion que tout organisme social peut être fondé à exercer contre  

lõassur® en raison dõaccidents du travail ou de maladies profes- 

sionnelles causé(e)s :  

Å à ses salariés ou préposés en service ;  

Å aux personnes vivant sur lõexploitation dont lõassujettissement 

¨ lõorganisme social ne r®sulte pas de leur parent® avec lõassur®, 

en cas de faute  inexcusable de lõemployeur (comme développé 

au paragraphe ci-après). 

La faute  inexcusable de lõemployeur 

Le paiement des sommes dont lõassur® peut °tre redevable en qua- 

lit® notamment dõemployeur, ¨ la suite dõaccidents du travail ou de 

maladies professionnelles dont seraient victimes ses préposés (inté - 

rimaires, stagiairesé) ou salari®s imputables ¨ sa propre faute inex- 

cusable, ou ¨ la faute inexcusable des personnes quõil sõest substi- 

tué dans la Direction  de son entreprise,  sur le fondement  de lõarticle 

L. 452-1 et  suivants du Code de la Sécurité sociale. 

  

 

 

 

 

 
Outre les exclusions générales applicables à toutes les garan- 

ties de responsabilité  civile  professionnelle,  sont exclues les 

responsabilités de lõassur® du fait des dommages corporels 

subis par les bénéficiaires, les prestataires et les co -presta- 

taires de lõentraide agricole.  




